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Art Et Danse 

Danse Classique et Modern Funky 

15 rue St Saëns - 1700 La Rochelle 
Tél : 07 68 50 88 88 

www.danselarochelle.fr 
 

Contact Professeur : linda.artetdanse.17@gmail.com 
Contact Association : artetdanse.17@gmail.com 

 

Tarifs et conditions générales de l’Association 
applicables au 1er septembre 2017 

 
 
 

Les cours : 

L’enseignement commence le 4 septembre 2017. 

Les cours de Danse Classique et Moderne sont dispensés par Linda JOUSSELIN LAMOUREUX, diplômée 
d’Etat, Chorégraphe et ancienne Soliste du théâtre de Rouen. 

La présence régulière de l’élève aux cours est indispensable. Par politesse, prévenir le professeur, en cas 
d’absence. 

L’école est fermée pendant les vacances scolaires, sauf en juillet (cours de perfectionnement). 

 

Tenue vestimentaire : 

Pendant les cours, une tenue correcte est obligatoire. 

Classique : collant chair, tunique, demi-pointes chair avec élastique et chignon obligatoire à partir de la classe 
« Préparatoire ». Pas de tee-shirt ou de pull. Afin d’éviter toute erreur d’achat, notre professeur sera bonne 
conseillère. Ne pas hésiter à la consulter. 

Moderne : tenue libre (legging, short, pantalon de jazz, tee-shirt, collant-tunique, chaussons de jazz ou de 
danse ou chaussettes), cheveux attachés de préférence. 

 

Inscription-Adhésion : 

Elles sont obligatoires pour assister aux cours et valables pour l’année scolaire 2017/2018. 

Les frais d’Inscription sont de 10€ par famille et les frais d’Adhésion de 15€ par élève. 

Lors de l’inscription, sont à prévoir :  

 Un certificat médical précisant la ou les discipline(s) choisie(s) danse classique et/ou danse moderne. 

 Le règlement de l’adhésion et de l’inscription par chèque ou espèces. 

 Le règlement annuel des cours : de 1 à 10 chèques (*) 

 La fiche d’inscription remplie et signée. 

(*) Le montant de la cotisation annuelle est calculé en fonction des tranches du quotient familial CAF. Voir 
détail ci-après. Une attestation du quotient familial CAF pour les tranches Q1 et Q2 est donc à fournir (Pour la 
tranche Q3, ce n’est pas nécessaire).  
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Tarifs des cours : 

 Hors frais d’Inscription et frais d’Adhésion 
Q1 

-400€ 
Q2 

401/1100€ 
Q3 

+1101€ 

1 COURS 

« Eveil et Moderne Enfant débutant à partir de 9 ans » 
180€ 270€ 330€ 

1 COURS (sauf ci-dessus) 190€ 285€ 355€ 

2 COURS 265€ 395€ 485€ 

3 COURS 445€ 665€ 815€ 

 
Tarifs calculés en fonction des tranches du quotient familial CAF (*). 

Tarifs en vigueur par personne. 

(*) Quotient familial CAF mensuel =  
Revenu fiscal de référence

 
 (12 x Nombre de parts fiscales) 

 

L’engagement se fait pour l’année entière, toute activité commencée est due à l’Association. Aucun 
remboursement des cours ne sera effectué sauf si prescription médicale sérieuse. 

Si toutefois, vous rencontrez des difficultés, n’hésitez pas à nous en faire part, nous trouverons ensemble une 
solution. Il existe également une aide « CCAS » (Centre Communal d’Actions Sociales) qui pourrait peut-être 
vous être octroyée selon vos revenus. Cette demande est à faire au plus vite pour que le dossier soit traité 
dans les meilleurs délais. 

 

Autres : 

Le respect de l’enseignant, des horaires de cours, des lieux font partis du savoir vivre. 

Par contre, il est interdit de : 

 Fumer dans les locaux 
 Consommer de la nourriture dans la salle de cours et les vestiaires. 
 Mâcher du chewing-gum pendant le cours 
 Quitter le cours sans prévenir le professeur. 
 Laisser les portables allumés. 

Par ailleurs, l’Association décline toute responsabilité sur les éventuels vols qui pourraient survenir dans ses 
locaux. 

Conseil : ne pas laisser d’effets personnels dans les vestiaires pendant les cours (argent, bijoux, portable, 
tablettes etc…). Au cas où, les objets de valeur pourront être déposés dans la salle de cours. 

Les membres du Bureau se réservent le droit de suspendre, voire d’exclure tout élève qui manquerait 
gravement au respect de ces consignes. 

 

Spectacle de fin d’année : 

La date du spectacle de fin d’année sera communiquée dans le courant de l’année. 

Conformément à l’article L 121-20-4 du Code de la Consommation, les places vendues pour le spectacle ne 
font pas l’objet d’un droit de rétractation. Elles ne seront ni reprises, ni échangées. 

Pour le bon déroulement du spectacle et le respect des danseurs, l’usage d’appareil photo avec flash 
est interdit. 


